
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANGUERNY

 

Commune de 
COLOMBY-ANGUERNY n ° 148 – 1ier février 2024 

Cérémonie des vœux 
2024 

     Le maire a présenté les meilleurs 
vœux du conseil municipal aux 
habitants.  
     Il a ensuite fait un point sur les 
travaux réalisés au cours de l’année 
2023. Ensuite, il s’est longuement 
arrêté sur les projets de 2024, dont 
celui tout particulier de l’école 
communale. 
     « Le projet comprend la création de 
deux classes, une salle de restauration 
/ garderie, deux offices, l’un pour le 
réchauffage et l’autre pour le lavage, 
un bureau de direction, un espace de 
restauration pour les professeurs, un 
préau de 100m2 et des sanitaires ». 
     Puis, il a évoqué les travaux de 
sécurité pour une enveloppe d’un 
montant de 100 000€ comprenant :  
1/ Rue du Bout maçon, le mur frappé 
d’alignement sera reculé d’environ 
2m, ce qui permettra d’élargir le 
trottoir afin de faciliter le 
cheminement des piétons et le 
déplacement des personnes à mobilité 
réduite. 
2/ Rue de l’église d’Anguerny, création 
d’un plateau au niveau de la sortie de 
la grand’cour où la chaussée est plus 
large ce qui permettra de matérialiser 
3 places de stationnement pour les 
riverains. 
3/ Grand’rue, un plan de 
stationnement sera matérialisé pour 
permettre aux piétons de circuler 
librement sur le trottoir. Cette 
réalisation sera entreprise dès 
l’acquisition d’une partie du trottoir et 
de la chaussée en face du chemin de la 
couture. 
    A la fin de la cérémonie, il a honoré 
deux habitants pour leur engagement 
et leur dévouement dans la commune, 
Claudine Millère (comité des fêtes et 
conseil municipal) et Marcel Maupas 
pour sa participation au comité Juno 
« Canada-Normandie ». 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     Chaque Français, dès 16 ans doit participer 
au recensement citoyen obligatoire pour ensuite 
participer à la journée défense et citoyenneté (JDC). 
S'il ne fait pas ces démarches, il ne peut notamment 
pas, s'inscrire aux examens et concours de l'État 
(permis de conduire, baccalauréat...) avant 25 ans. 

     Le recensement peut s’effectuer en mairie ou en 
ligne sur le site internet : https://www.service-
public.fr/particuliers/vosdroits/R2054 à l’aide de la 
carte d’identité et du livret de famille. 

Randonnée pédestre du 21 
janvier 2024 

     Les 18 randonneurs sont rentrés avec des 
chaussures bien boueuses car les chemins étaient 
très gras. Peu de soleil mais pas de pluie et peu de 
vent. Chemins dans la campagne autour 
d'Arromanches le matin et après une très agréable 
halte à St Côme du Fresne pour le repas, belle 
promenade sur la plage. Le tout dans une 
ambiance sympathique. 

  

Point sur les travaux 
d’agrandissement de l’école 

      L’entreprise Bellée-Zaffiro a repris les travaux depuis le 4 
janvier. Elle a commencé par creuser les tranchées pour les 
fondations, puis a entrepris le coulage ce qui a permis ensuite de 
monter les premières parties du vide sanitaire.

 
 

      Une fois les élévations du vide sanitaire terminées, l’entreprise 
a posé les poutrelles et les hourdis avant de fixer l’ensemble du 
ferraillage minutieusement fixé. Cinq toupies de béton sont venues 
remplir l’ensemble de la surface de plancher 

 

 
 




